
  

SAVOIRS 

•Techniques de maintenance et d'entretien du 

matériel, et des règles de sécurité         

•Connaissances de base dans la gestion des 

déchets     

•Connaissances des techniques de gestion des 

conflits internes     

•Savoir transversaux relatifs à l’encadrement    

    

SAVOIR-FAIRE 

•Être capable de faire l'intermédiaire entre le 

personnel d'exécution et le personnel encadrant     

•Savoir définir des outils de contrôle, 

d'évaluation et de planification   

•Savoir gérer des ressources et des 

approvisionnements 

•Commander et planifier les interventions  

•Savoir-faire relatifs à l’encadrement  

 

      

  SAVOIR-ETRE 

•Capacités de médiation et de concertation 

•Sens relationnel 

•Réactivité 

•Discrétion et réserve 

•Savoir-être relatifs à l’encadrement  

 

Adresser lettre de motivation et cv avant le 25 mai 2025 à  
Madame La Présidente 

Hôtel de Ville - 12 rue Lapique - 55000 BAR LE DUC 
Tel : 03 29 79 56 15 

 

 
Coordinateur des déchetteries (H/F) 

Cadre d’emploi de (catégorie C) 

 
MISSIONS 
 
•Assiste le responsable du pôle exploitation     
•Suivre et organiser l’activité des déchetteries    
•Missions transversales relatives à l’encadrement 

 
 
 

ACTIVITES PRINCIPALES 
 
•Encadrement et coordination des activités des personnels des déchetteries 
•Garantir et contrôler le respect des règlementations et recommandations en 

vigueur en matière de déchets et de sécurité    
•Communiquer avec les usagers sur les consignes et les évènements 

particuliers    
•Contrôler la qualité du service rendu (qualité du tri dans les bennes, respect 

des consignes par les usagers, accueil de qualité, propreté du site...)   
•Assurer les liens au quotidien avec les prestataires   
•Entretien courant des déchetteries 
 

ACTIVITES SECONDAIRES 
 
•Soutenir les équipes d’agents en cas de fortes fréquentations 
•Surveillance et communication lié à la circulation, aux travaux et au 

déchargement 
•Participer à la stratégie déchets verts du service: entretien des broyeurs et 

compostage 

 

DIPLOMES, HABILITATIONS ET PERMIS 

•CAP et moins 

•Permis B, Permis C 

•CACES 482 et 489 

 

CONDITIONS D’EXERCICE 

•Adaptabilité des horaires à ceux des équipes 

•Participation à l’astreinte d’encadrement du service 

 

Sous l’autorité du Chef du service Ordures 
Ménagères 

Rémunération : statutaire + régime 
indemnitaire + chèques déjeuner & vacances 

Type : temps complet 

38h/sem – 25CA – 17 RTT  


